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I. Introduction 

 

1. En vertu du mandat que lui confère la  loi fédérale du 20 mars 2009 sur la Commission de pré‐

vention  de  la  torture1,  la  Commission  nationale  de  prévention  de  la  torture  (CNPT)  accom‐

pagne, depuis le mois de juillet 2012, tous les rapatriements de niveau 42 effectués par voie aé‐

rienne. Sa mission, dans  le cadre de ce contrôle de  l’exécution des renvois prévu par  le droit 

des étrangers3, est d’observer  la manière dont  sont  traitées  les personnes devant être  rapa‐

triées qui  sont placées  en détention  administrative  en  vue de  l’exécution  d’une décision de 

renvoi. La CNPT vérifie en particulier que  l’usage de  la contrainte respecte  le principe de pro‐

portionnalité, conformément aux dispositions de la loi sur l’usage de la contrainte (LUsC)4. 

 

2. Les observations et les recommandations issues du contrôle de l’exécution des renvois selon le 

droit  des  étrangers  sont  discutées  à  intervalles  réguliers,  avec  pour  objectif  d’apporter  des 

améliorations immédiates, dans le cadre du dialogue spécialisé institutionnalisé avec des repré‐

sentants de l’Office fédéral des migrations (ODM), de la Conférence des commandants des po‐

lices  cantonales  de  Suisse  (CCPCS)  et  de  l’Association  des  services  cantonaux  de migration 

(ASM). Elles font aussi l’objet d’une réflexion critique au sein d’un forum réunissant des repré‐

sentants des  autorités  et de  la  société  civile. Un  rapport  est  enfin  adressé  tous  les  ans  à  la 

cheffe du Département fédéral de justice et police (DFJP) et à la Conférence des directrices et 

directeurs de départements cantonaux de  justice et police  (CCDJP). La Commission publie  ce 

rapport après réaction des autorités concernées. 

 

3. La CNPT dispose d’une équipe de 12 observateurs pour assurer le contrôle des renvois en appli‐

cation du droit des étrangers. En plus des ces experts, des membres de la Commission accom‐

pagnent aussi régulièrement des vols spéciaux. Ces interventions font partie intégrante de leur 

mandat. De manière  générale,  l’observation  porte  sur  les  phases  suivantes  du  rapatriement 

sous contrainte : 

 

 prise en charge de la personne à rapatrier à son lieu de détention ; 

                                                 
1 RS 150.1. 

2 Art. 28, al. 1, let. d, de l’ordonnance du 12 novembre 2008 relative à l’usage de la contrainte et de mesures policières dans 

les domaines relevant de la compétence de la Confédération (ordonnance sur l’usage de la contrainte, OLUsC) ; RS 364.3. 

3 Aux  termes de  l’art. 8, par. 6, de  la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 

relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (dite « directive sur le retour »), la Suisse est tenue de mettre en place un système de contrôle systéma‐

tique des rapatriements sous contrainte. 

4 Loi du 20 mars 2008 sur l’usage de la contrainte et de mesures policières dans les domaines relevant de la compétence de 

la Confédération (loi sur l’usage de la contrainte, LUsC) ; RS 364. 
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 transfert, par les forces de police, à l’aéroport ; 

 préparation du vol à l’aéroport ; 

 vol ; 

 remise de la personne aux autorités du pays de destination. 

 

4. Pendant leur mission, les observateurs s’entretiennent : 

 

 avec les personnes à rapatrier, pour autant qu’elles y soient disposées et que la situation le 

permette ; 

 avec le chef et les membres de l’escorte policière ; 

 avec le personnel médical accompagnant le vol ; 

 avec les représentants de l’ODM. 

 

5. Le présent  rapport donne une  synthèse de  l’ensemble des observations et des constatations 

faites entre les mois de mai 2013 et d’avril 2014. 

 

6. Depuis juin 2012, l’ODM propose périodiquement, en collaboration avec la compagnie aérienne 

Twinjet, une liaison à destination de Milan pour le renvoi sous contrainte de personnes relevant 

de  la procédure de  sortie Dublin  (« Dublin out »).  La CNPT accompagne aussi  régulièrement, 

depuis  le mois d’avril 2013, ces vols dits « vols T7 ». Les observations et  les recommandations 

s’y rapportant figurent au chapitre III, sous la lettre j.  

 

7. Pendant cette période,  la Commission a accompagné 26 transferts5 et 52  rapatriements  sous 

contrainte  par  voie  aérienne.6  Il  s’agissait,  dans  37 cas,  de  rapatriements  du  niveau 

d’exécution 4  selon  la définition de  l’art. 28,  al. 1,  let. d, OLUsC ;  sept de  ces  vols on  servi  à 

l’exécution  de  renvois  en  vertu  de  l’accord  d’association  à  Dublin  (AAS)7,  conformément  à 

l’art. 64a de la loi fédérale sur les étrangers (LEtr)8. Enfin, la CNPT a accompagné 15 autres vols  

dits  T7  et  a  assisté  à  l’organisation  au  sol  de  5  d’entre  eux.  Au  total,  286  personnes,  dont 

20 familles et 39 enfants, ont été rapatriées dans le cadre des renvois par voie aérienne obser‐

                                                 
5 Aux  fins du présent  rapport,  le  terme « transfert » désigne  la prise en  charge au  lieu de  séjour et  le  transport  jusqu’à 
l’aéroport d’une ou plusieurs personnes à rapatrier.  

6L’observation a porté aussi bien sur l’organisation au sol que sur la phase de vol proprement dite et la remise aux autorités 

de l’Etat de destination.  

7 Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et aux méca‐

nismes permettant de déterminer  l’État responsable de  l’examen d’une demande d’asile  introduite dans un État membre 

ou en Suisse (avec acte final) ; RS 0.142.392.68. 

8 Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr) ; RS 142.20. 



 

 

 
Nationale Kommission zur Verhütung von Folter (NKVF) 
Commission nationale de prévention de la torture (CNPT) 
Commissione nazionale per la prevenzione della tortura (CNPT) 
Cummissiun naziunala per la prevenziun cunter la tortura (CNPT) 
National Commission for the Prevention of Torture (NCPT) 

 

 

‐ 4 ‐ 

 

vés par  la CNPT.9 Sur  la base des chiffres de  l’ODM, un total de 38 vols spéciaux et 32 vols T7 

ont eu lieu en 2013 pour le rapatriement de 298 personnes.10 

II. Collaboration avec les autorités d’exécution et d’autres acteurs importants 

a. Office fédéral des migrations (ODM) 

8. De manière générale, la collaboration avec l’ODM s’est déroulée dans de bonnes conditions et 

peut être qualifiée de satisfaisante. Des échanges réguliers ont eu lieu à différents niveaux, no‐

tamment pour discuter de questions  fondamentales  touchant à  l’emploi de mesures de con‐

trainte et à l’accompagnement médical lors de rapatriements par voie aérienne. 

 

9. En  ce  qui  concerne  les  aspects  d’ordre  opérationnel,  la  Commission  entretient  des  contacts 

étroits avec SwissRepat, qui l’informe des renvois prévus. De l’avis de la Commission, l’échange 

d’informations  au  sujet  des  volss  T7 mériterait  toutefois  d’être  amélioré. Dans  les  rapatrie‐

ments de ce type, aucun renseignement n’est donné à  la CNPT sur  le  lieu de séjour en Suisse 

des personnes à  rapatrier. SwissRepat applique manifestement pour ces vols des procédures 

internes différentes de celles prévues pour les vols spéciaux. 

 

b. Corps de police cantonaux  

10. Comme cela avait déjà été le cas lors de la précédente période d’observation, les contacts avec 

les chefs d’escorteont été francs et constructifs. Ces derniers se sont toujours montrés dispo‐

nibles pour répondre aux questions des observateurs. Les membres de  l’escorte policière ont 

dans  l’ensemble  accompli  leurs  tâches  avec  compétence,  selon des procédures bien  rodées. 

Des  améliorations  sont  encore  possibles  en  ce  qui  concerne  certains  aspects  des  transferts, 

dont  le  déroulement  exact  doit  faire  l’objet  d’une  concertation  entre  les  observateurs  et 

l’escorte. Il est en outre apparu, lors de la remise de personnes rapatriées aux autorités du pays 

de destination, que l’emplacement des observateurs de la CNPT suscitait encore des interroga‐

tions. 

 

11. Sur un vol de  liaison Frontex,  le responsable de  l’organisation au sol a demandé aux observa‐

teurs ainsi qu’au médecin accompagnateur de porter un badge avec  les  inscriptions « Police » 

et « Switzerland ». La Commission estime que le port de ce type d’insigne n’est pas compatible 

avec sa mission d’observateur indépendant. 

 

                                                 
9 Statistiques de la CNPT concernant les vols qu’elle a accompagnés entre les mois de mai 2013 et d’avril 2014, y inclus les 

vols T7 dont seulement  l’organisation au sol a été observée. Des divergences par rapport aux statistiques de  l’ODM sont 

possibles. 

10 Statistiques de l’ODM concernant le contrôle des renvois en application du droit des étrangers pendant l’année 2013. 
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c. Accompagnateurs médicaux 

12. Après  les  difficultés  initiales  exposées  dans  le  précédent  rapport,  au  sujet  notamment  de 

l’échange d’informations, la collaboration avec la société Oseara SA s’est révélée constructive. 

La CNPT a reçu les dossiers médicaux nécessaires et les accompagnateurs médicaux ont répon‐

du à toutes les questions des observateurs, pendant les différentes phases des rapatriements. 

La  Commission  a  en  outre  constaté  que  la  société  Oseara  –  qui  s’était  vue  confier 

l’accompagnement médical des rapatriements sous contrainte par voie aérienne après la phase 

pilote  –  se professionnalise  et propose  actuellement différentes  formations  à  son personnel 

médical.11 

III. Observations, constatations et recommandations 

a. Mesures de contrainte  

i. Entravement12 

13. Pendant la période en question, l’usage de liens était, de manière générale, adapté aux circons‐

tances de chaque cas. Hormis quelques exceptions13,  la méthode modulaire évoquée dans  le 

précédent rapport et consistant à entraver partiellement les personnes à rapatrier a été appli‐

quée systématiquement. Toutes  les personnes sont partiellement  immobilisées,  les mains en‐

travées au moyen d’attache‐poignets14 ; en  cas de  forte  résistance physique,  les mesures de 

contrainte peuvent être renforcées et la personne se retrouver entièrement immobilisée15, les 

pieds  entravés  à  l’aide  d’attache‐chevilles  et  les  jambes  immobilisées  avec  une  ceinture.  La 

CNPT a observé, ces derniers  temps, des  formes d’immobilisation  intermédiaires où mains et 

jambes  étaient  entravées.  Les membres  de  l’escorte  vérifiaient  régulièrement  que  les  liens 

n’étaient pas trop serrés. L’immobilisation a  en outre été partiellement assouplie durant le vol. 

Dans la majorité des cas, seules les personnes particulièrement récalcitrantes sont restées en‐

tièrement entravées. La CNPT a toutefois constaté à plusieurs reprises que des personnes  sus‐

ceptibles d’opposer une forte résistance physique ont fait  l’objet d’un entravement complet à 

                                                 
11 L’ODM a confié à Oseara le mandat d’accompagnement médical des départs en février 2014, cf. communiqué de presse 

du 18 février 2014 disponible sous <http://www.ejpd.admin.ch/content/ejpd/de/home/dokumentation/mi/2014/ref_2014‐

02‐18.html> (dernière consultation le 21 mars 2014). 

12 L’usage de liens est régi par les art. 6, let. a, et 23 OLUsC. 

13 Dans certains cas, qui concernaient principalement des parents et, plus rarement, des femmes, les autorités ont renoncé 
entièrement à l’usage de liens. 

14 Entrave partielle : utilisation d’entraves aux poignets et aux chevilles et aux bras et pose d’un ceinturon. En règle généra‐

le, les personnes sont entravées aux poignets, qui sont reliés à un ceinturon. Les personnes peuvent continuer à se déplacer 

seules. 

15 Entrave complète : fixation au ceinturon, au moyen d’une cordelette, des entraves placées aux chevilles et aux bras; un 

casque de boxe peut être appliqué, si nécessaire, un masque anti‐crachats ; la personne est complètement immobilisée et 

peut ensuite être soit attachée sur un fauteuil roulant soit portée à bord de l’appareil ; dans l’avion, elle peut être attachée 

au siège au moyen d’une corde. 
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titre préventif. Aux yeux de la Commission, le recours à l’entravement complet respecte le prin‐

cipe de proportionnalité seulement dans  les cas oùil est ordonné dans  le but de protéger  les 

membres de l’escorte policière contre un danger grave. C’est incontestablement le cas lorsqu’il 

existe un risque accru de blessures en cas de  résistance physique violente de la personne à ra‐

patrier. La CNPT recommande par conséquent aux autorités d’exécution de donner pour ins‐

truction aux membres des escortes policières de réserver l’entrave complète qu’aux seuls cas 

dans lesquels les intéressés s’opposent physiquement à leur rapatriement.  

14. Si  l’entravement complet était  souvent assoupli à bord de  l’appareil,  il est aussi arrivé à plu‐

sieurs reprises qu’il soit maintenu pendant  toute  la durée du vol. La CNPT avait signalé, dans 

son précédent rapport, le risque accru de thrombose induit par ce type d’immobilisation. Elle se 

félicite dès lors de la nouvelle pratique  instaurée par les autorités d’exécution permettant aux 

personnes rapatriées de se lever de leurs sièges et de se rendre au moins une fois aux toilettes.  

15. Les autorités ont parfois renoncé à l’emploi d’un casque dans le cadre d’un entravement com‐

plet16, déjà lors de la préparation au sol ; dans les autres cas et d’une manière générale, il a été 

retiré pendant le vol. Même si elle peut comprendre qu’un casque soit utilisé dans certains cas 

à des fins d’autoprotection, la Commission se montre critique face à ce type de dispositif pour 

des raisons médicales. Le casque ne devrait dès lors être utilisé qu’exceptionnellement. Le cas 

échéant, les personnes concernées doivent faire l’objet d’une surveillance régulière de la part 

des accompagnateurs médicaux. 

 

16. À trois reprises au moins, les personnes à rapatrier ont été immobilisées puis attachées sur un 

fauteuil roulant pour monter à bord de l’appareil. Bien qu’il ne s’agisse que encore de cas iso‐

lés, la CNPT continue de déplorer le recours à cette forme d’immobilisation complète, source 

de stress supplémentaire, qui devrait être réservée à des situations exceptionnelles, dûment 

justifiées. 

 

17. La Commission a observé sur les vols effectués depuis le mois de février 2014 une nouvelle pra‐

tique qu’elle juge contestable, consistant à conduire les personnes aux toilettes au moyen d’une 

corde.  Les  observateurs  estiment  que  cette manière  de  procéder  est  dégradante.  La  CNPT 

s’interroge de manière générale  sur  le bien‐fondé de  cette mesure pour assurer  la  sécurité à 

bord, d’autant plus qu’elle n’était pas appliquée auparavant. Elle  recommande aux autorités 

d’exécution de mener une réflexion critique à ce sujet et de ne plus recourir à ce genre de mé‐

thode. 

 

ii. Administration forcée de sédatifs 

18. La CNPT n’a pas observé de nouveaux cas d’administration  forcée de sédatifs pendant  la pé‐

riode sous revue. Elle se félicite de cette évolution. 

                                                 
16 Voir aussi à ce sujet la note de bas de page n° 15. 
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b. Traitement par les autorités d’exécution 

 

19. Les observateurs ont  confirmé  le  comportement professionnel  et  respectueux des membres 

des autorités d’exécution. Les agents de police se sont efforcés de désamorcer  les tensions et 

ont réagi le plus souvent avec calme et maîtrise aux diverses provocations des personnes à ra‐

patrier.  Les observateurs ont  aussi  constaté que, dans  l’ensemble,  les membres de  l’escorte 

fournissaient nourriture et boissons aux  intéressés et  leur permettaient de se rendre réguliè‐

rement aux toilettes. 

 

20. L’empathie dont ont fait preuve les membres des autorités d’exécution sur certains vols et les 

discussions observées entre  les personnes à rapatrier et  les accompagnateurs pendant  la pré‐

paration du vol et le voyage lui‐même méritent ici d’être relevées. Selon les observations faites 

par  la Commission, ces pratiques ont eu pour effet de calmer  les  intéressés et devraient dès 

lors être généralisées. 

 

21. Comme cela avait déjà été observé pendant  la précédente période,  les connaissances  linguis‐

tiques limitées de certains membres des escortes policières ont parfois rendu la communication 

avec les personnes à rapatrier difficile. La Commission recommande aux autorités d’exécution 

de recourir, dans  la mesure du possible, à des  interprètes ou à des personnes possédant  les 

connaissances linguistiques requises. 

 

22. Le traitement accordé aux enfants, notamment à ceux en bas âge, était dans  l’ensemble em‐

preint de bienveillance et de gentillesse. 

c. Transfert par les forces de police 

23. Les observateurs de la Commission ont accompagné 26 transferts à l’aéroport à partir des can‐

tons d’Argovie, de Bâle‐Ville, de Berne, de Fribourg, de Genève, de Lucerne, de Schwyz, du Va‐

lais, de Vaud et de Zurich. Ils ont pu accompagner pour la première fois, dans le canton de Ge‐

nève, un transport par fourgon cellulaire. Les représentants de la police avaient estimé jusque‐

là que  la présence des observateurs n’était pas   souhaitable,  faute de place. L’absence d’une 

pratique  uniforme  concernant  le  déroulement  des  transferts,  et  avant  tout  l’utilisation  de 

moyens  de  contrainte,  s’est  confirmée  cette  année  encore.  La  CNPT  estime  qu’il  y  a  lieu 

d’harmoniser les procédures afin de veiller au respect du principe de proportionnalité. Les ob‐

servations de  la CNPT ont confirmé que  le professionnalisme des  interventions dépend essen‐

tiellement de la fréquence à laquelle les polices cantonales participent à l’exécution d’un rapa‐

triement et de l’expérience respective des policiers mandatés. 
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i. Prise en charge des personnes à rapatrier par les forces de police 

24. La Commission a constaté que, de manière générale, une procédure uniforme fait aussi défaut 

s’agissant de la prise en charge des personnes à rapatrier par les forces de police. Dans certains 

cantons, les intéressés sont informés de leur rapatriement et les autorités s’emploient à désa‐

morcer  les  tensions  lors  de  la  prise  en  charge. Quelques  cantons  en  revanche  optent  pour 

l’effet de surprise, en organisant une intervention souvent en pleine nuit et en recourant, dans 

certains cas, à des agents de police cagoulés et parfois même armés. Les observateurs ont ob‐

servé ce type de démonstration de force sans justification apparente à trois reprises au moins 

par des forces de police fribourgeoises, une fois   par des forces de police genevoises et valai‐

sannes. Un autre cas d’intervention  jugée « musclée » a été observé dans  le canton de Berne. 

La CNPT  tient  à  souligner  avec  insistance que  cette manière de  faire n’est pas  appropriée 

compte tenu non seulement du principe de proportionnalité, mais aussi du risque d’escalade 

inhérent à ce genre de méthode. La Commission recommande dès lors que les forces de po‐

lice ne procèdent à ce genre d’intervention en  force qu’à  titre strictement exceptionnel, et 

dans des cas dûment justifiés. 

ii. Entravement 

25. De manière générale,  les personnes à  rapatrier  sont uniquement entravées aux poignets – à 

l’aide de différents moyens de contrainte, dont des menottes métalliques – pendant leur trans‐

fert  à  l’aéroport.  L’immobilisation  partielle  selon  la méthode modulaire  évoquée  plus  haut 

(cf. ch. 13) n’est pratiquée que dans  les cantons disposant de policiers  formés à cet effet.  La 

CNPT se félicite que les agents aient parfois complètement renoncé à entraver les personnes à 

rapatrier. Toutefois, dans sept cas au moins,  les  intéressés, particulièrement récalcitrants, ont 

été maintenus entièrement immobilisés pendant toute la durée du transfert et à leur arrivée à 

l’aéroport. Et à trois reprises au minimum une immobilisation complète a été appliquée de ma‐

nière systématique alors que  les personnes n’avaient pas opposé de résistance.  Il s’agit mani‐

festement de  la procédure  standard dans  certains  cantons.  La Commission  juge particulière‐

ment problématique que des transports en fourgon cellulaire s’étendent sur plusieurs heures, 

comme elle  l’a observé dans deux cas au moins à partir des cantons de Genève et de Schwyz. 

Lors d’un transfert à partir du canton d’Argovie,  les  intéressés ont même été  immobilisés sur 

une chaise roulante. La Commission rappelle à cet égard que l’usage de mesures de contrainte 

lors de transferts doit respecter le principe de proportionnalité et qu’une réflexion approfon‐

die doit être menée concernant l’absence d’une pratique uniforme en la matière. Elle estime 

également que l’emploi de chaises roulantes dans le cadre des tranferts devrait être complè‐

tement banni. La nécessité d’une harmonisation des pratiques a déjà été évoquée à plusieurs 

reprises  dans  le  cadre  du  dialogue  instauré  avec  les  autorités  d’exécution.  La  Commission 

avait dès  lors  recommandéd’adopter des directives uniformes pour  réglementer  le  recours 

aux mesures de contrainte lors du transfert à l’aéroport de personnes à rapatrier. La Commis‐

sion a pris note avec satisfaction de la décision de la CCDJP de se saisir de la question. 
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d. Prise en charge médicale des personnes à rapatrier 

 

26. Les personnes rapatriées ont dans  l’ensemble bénéficié d’une prise en charge compétente et 

ciblée de la part des accompagnateurs médicaux, qui se sont enquis, avant et pendant le vol, de 

leur état physique et psychique général et ont vérifié que  les entraves n’étaient pas trop ser‐

rées. En cas de besoin, des médicaments ont été distribués. La disponibilité dont  font désor‐

mais preuve les accompagnateurs médicaux à l’égard des observateurs est à souligner. 

 

27. En  revanche,  la  transmission des donnéesmédicales, notamment  en  ce qui  concerne  la déli‐

vrance d’un certificat d’aptitude   à voler (fit‐to‐fly), continue de poser problème. Comme cela 

avait  

déjà été relevé durant  la période précédente,  la transmissiondes données relatives à  l’état de 

santé  des  personnes  à  rapatrier  par  les médecins  cantonaux  ou  les médecins  des  établisse‐

ments de détention aux accompagnateurs médicaux n’a pas toujours été satisfaisante. Par ail‐

leurs,  certaines données transmises directement par les cantons étaient lacunaires ou ne sont 

parvenues aux accompagnateurs que peu de temps avant le vol spécial. Le secret médical a par‐

fois  aussi  été  invoqué  pour  refuser  la  transmission  du moindre  renseignement médical.  La 

Commission a observé plus d’une fois que des personnes, souffrant pour certaines de troubles 

médicaux sévères, ont été conduites à l’aéroport sans que leur aptitude à prendre l’avion n’ait 

été confirmée au préalable. Il est aussi arrivé que les médecins accompagnateurs ne soient pas 

préalablement  informés que  les personnes à rapatrier avaient des tendances suicidaires. Dans 

un cas,  le médecin accompagnateur n’a appris qu’à  l’aéroport que  la personne avait entamé 

une grève de la faim quelques jours plus tôt. Les médecins accompagnateurs ont dû, dans tous 

ces cas, effectuer une anamnèse précédant le vol afin de déterminer si l’exécution du rapatrie‐

ment pouvait être raisonnablement exigée dans ces circonstances. La CNPT juge en outre pro‐

blématique que dans certains cantons, l’aptitude à prendre l’avion continue d’être attestée par 

des collaborateurs administratifs sans formation médicale, qui se bornent à constater que l’état 

de santé des personnes n’a pas évolué. 

 

28. Un groupe de travail réunissant des représentants de tous  les acteurs concernés, notamment 

du domaine médical, et de la CNPT a été créé en octobre 2013 sur mandat du Département fé‐

déral de  justice et police  (DFJP) et de  la CCDJP17. Sa  tâche principale était de définir, pour  la 

transmission des données médicales, une solution commune qui respecte le secret médical et, 

dans  le même  temps,  tienne  compte de  la nécessité d’instaurer une procédure  satisfaisante 

permettant  d’identifier,  préalablement  au  rapatriement,  les  risques médicaux.  Le  groupe  de 

travail  a  décidé  notamment  d’établir  une  liste  de  contre‐indications médicales  s’opposant  à 

l’exécution du renvoi par voie aérienne. Cette  liste doit permettre d’instaurer une obligation, 

pour  les médecins des centres de détention, de signaler  les cas dans  lesquels  le rapatriement 

par voie aérienne est à leur avis contre‐indiqué pour des raisons médicales. 

                                                 
17 Étaient représentés au sein de ce groupe de travail, outre la CNPT,  l’ODM, l’OSEARA SA, l’Académie suisse des sciences 

médicales (ASSM), la Fédération des médecins suisses (FMH) et l’Association des services cantonaux de migration (ASM). 
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29. La Commission juge problématique que dans plusieurs cas, lors du rapatriement de personnes 

souffrant de problèmes médicaux, une remise   formelle à des représentants du corps médical 

dans les pays de destination n’a pas été organisée (voir en particulier le cas de personnes ayant 

des tendances suicidaires, cf. ch. 31). La CNPT estime qu’une remise médicale devrait être as‐

surée dans les cas problématiques. Si une remise à des représentants médicaux au niveau lo‐

cal ne peut exceptionnellement pas avoir lieu, le médecin accompagnateur doit au moins se 

voir remettre les coordonnées de la personne rapatriée, de manière à pouvoir s’informer par 

la suite de son état de santé. 

 
30. De l’avis de la Commission, un autre élément essentiel de la prise en charge médicale consiste à 

remettre une réserve suffisante de médicaments à toutes les personnes sous traitement médi‐

cal. Cela s’applique aussi, en particulier, pour  les traitements de substitution à  la méthadone. 

Dans  certains  cas,  il a été  relevé   que  le  traitement  faisait défaut ou que  les doses    remises 

n’étaient pas suffisantes. Lors du renvoi de deux personnes sous traitement de substitution à la 

méthadone, aucune réserve de doses n’avait été prévue. La CNPT tient néanmoins à signaler le 

cas positif d’une personne ayant subi une opération du ménisque avant son rapatriement : se‐

lon  les  informations à sa disposition, une représentante de  l’ODM aurait remis une  lettre à  la 

personne lors de la préparation du vol indiquant que les coûts des médicaments et des consul‐

tations dans  son pays  lui  seraient  remboursés par  l’ambassade de Suisse. La Commission  re‐

commande aux autorités cantonales chargées des questions de migration de déterminer dans 

chaque cas quelle est la réserve de médicaments appropriée à remettre aux personnes à ra‐

patrier nécessitant un traitement médicamenteux. 

 

31. Le fait que  la prise en charge médicale des personnes faisant  l’objet d’un traitement psychia‐

trique ne soit pas garantie dans le pays de destination continue de préoccuper la CNPT18. Pen‐

dant  la période sous  revue,  les observateurs ont accompagné  le  rapatriement d’une série de 

personnes considérées comme suicidaires (cf. ch. 27). Pour autant qu’ils aient pu  le constater, 

une prise en charge médicale n’était prévue que dans un cas. Cette évolution est  inquiétante. 

Comme indiqué dans le rapport relatif à la précédente période, on est en droit de s’interroger 

sur  le  bien‐fondé  du  rapatriement  de  personnes  ayant manifestement  des  tendances  suici‐

daires et, notamment,  sur  la délivrance de  l’attestation d’aptitude à prendre  l’avion dans de 

tels cas. La Commission est d’avis qu’il faut renoncer au rapatriement dans les cas graves. Si le 

médecin estime que  le renvoi peut néanmoins être exécuté,  il est  impératif d’organiserdans 

le pays de destination, une prise en charge dans un établissement médical approprié.  

 
e. Séparation de familles avec enfants 

32. Des enfants ont été séparés à plusieurs reprises de leurs parents pendant le transfert ou durant 

les préparatifs à l’aéroport, en particulier lors du transport à bord de l’appareil. Or cette sépa‐

ration a été une source de stress supplémentaire pour tous les intéressés. Dans son précédent 

                                                 
18 Cf. rapport de juillet 2013 relatif au contrôle de l’exécution des renvoi en application du droit des étrangers, ch. 32. 
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rapport,  la CNPT avait déjà souligné que cette mesure pouvait être  justifiée dans certains cas 

pour préserver les enfants d’une situation risquant de dégénérer19. Elle tient toutefois à rappe‐

ler qu’une séparation ne doit être envisagée qu’exceptionnellement, lorsqu’il existe un danger 

réel pour l’enfant.20 

 

33. Au  regard du droit au  respect de  la vie  familiale  consacré par  l’art. 8 de  la Convention euro‐

péenne des droits de  l’homme  (CEDH) et du droit de  l’enfant à ne pas être séparé d’avec ses 

parents conformément à  l’art. 9 en relation avec  l’art. 3, par. 1, de  la Convention relative aux 

droits de l’enfant, la CNPT juge très problématiques les cas de séparation observés avant un ra‐

patriement ou au moment de son exécution. 

 

34. Dans un de ces cas, une mère  seule a été  séparée pendant plusieurs  jours de  son enfant de 

19 mois : afin d’assurer l’exécution du renvoi, la femme a été mise en détention et l’enfant pla‐

cé.21 La CNPT souligne que l’intérêt de l’enfant doit toujours être une considération primordiale 

dans ce type de cas. Compte tenu des traumatismes que peut causer une séparation, cette me‐

sure ne doit être prise qu’en dernier ressort, lorsqu’elle semble indispensable pour protéger le 

mineur  contre  un  danger  concret  (cf.  ch. 32).  Au  vu  des  informations  dont  elle  dispose,  la 

Commission s’interroge  sur  le bien‐fondé de cette mesure pour préserver  le bien de  l’enfant 

dans ce cas précis. La prise de position de  l’office cantonal chargé des questions de migration 

n’a pas permis de lever ses doutes.22 Elle recommande dès lors aux autorités cantonales com‐

pétentes en matière de migrations de n’envisager une  séparation que  lorsque  l’enfant  est 

susceptible de subir des dommages physiques ou psychiques et qu’aucune mesure moins in‐

trusive ne suffit à le protéger.  

 

35. La CNPT a aussi été témoin à plusieurs reprises de cas dans lesquels les membres d’une même 

famille n’ont pas été rapatriés ensemble. Sur trois vols au moins,  il a été procédé au rapatrie‐

ment du père en l’absence  du reste de la famille.23 La CNPT prend acte du fait que les autorités 

                                                 
19 Cf. rapport de juillet 2013 relatif au contrôle de l’exécution des renvoi en application du droit des étrangers, ch. 22. 

20 Observation générale n° 14 (2013) du Comité des droits de l’enfant des Nations Unies, CRC/C/GC/14, ch. 61. 
21 Le cas en question s’est produit dans le canton de Berne. 

22 Le Service des migrations du canton de Berne a invoqué dans son avis l’art. 80, al. 4, LEtr, selon lequel la mise en déten‐

tion en vue de  l’exécution du renvoi ou de  l’expulsion à  l’encontre d’enfants et d’adolescents de moins de quinze ans est 

exclue. Il estimait donc que la séparation de la mère et de l’enfant avait pris en compte le bien de l’enfant.  

23 Dans un de ces cas, une prise de position a été demandée au Service de la population du canton de Vaud ; ce dernier a 

exposé que  la  famille en question avait plusieurs  fois refusé un départ volontaire avec une aide au départ ;  le père avait 

finalement demandé à être rapatrié le plus rapidement possible, s’accommodant du risque que sa femme, hospitalisée à ce 

moment  là, et son fils ne puissent  le rejoindre qu’ultérieurement. Selon  les  indications des autorités,  la femme et son fils 

sont effectivement partis volontairement, avec une aide au départ, quelque dix semaines après le père.    
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peuvent, en vertu de l’art. 34, al. 1, de l’ordonnance 1 sur l’asile (OA 1)24, envisager l’exécution 

par étapes du renvoi des membres d’une famille lorsqu’ils ne respectent pas l’obligation de col‐

laborer à l’obtention de documents de voyage visée à l’art. 8, al. 4, de la loi sur l’asile (LAsi)25 ou 

qu’ils ne tiennent pas compte du délai de départ imparti. Elle juge néanmoins cette procédure 

problématique au regard du droit au respect de  la vie familiale  inscrit à  l’art. 8 CEDH, notam‐

ment lorsque la séparation se prolonge sur une longue période et que les intéressés ne savent 

pas quand  ils seront à nouveau réunis. Dans  les cas où  les membres d’une même  famille ne 

sont pas rapatriés ensemble, les autorités devraient toujours faire en sorte que la séparation 

soit de courte durée et que les personnes soient informées de la date à laquelle la famille se‐

ra de nouveau réunie. Une obligation d’informer accrue  incombe  ici aux autorités. Les  inté‐

ressés doivent en outre pouvoir faire usage de leur droit d’être entendus. 

 

f. Organisation du dispositif de renvoi à l’aéroport26 

 

i. Infrastructure 

36. L’organisation au sol à Genève et à Zurich a été qualifiée à plusieurs reprises, par  les observa‐

teurs, de professionnelle et bien gérée. 

 

37. Comme indiqué dans le précédent rapport, les halles mises à disposition à l’aéroport de Genève 

pour la préparation des rapatriements ne sont pas appropriées. La CNPT considère en particu‐

lier  qu’il  faudrait  éviter  de  conduire  les  personnes  à  rapatrier  directement  dans  la  zone 

d’attente pour les préparer au vol, car elles y sont exposées à la vue des autres passagers.  

 

ii. Préparation 

38. Une  délégation  des  autorités  nigérianes  compétentes  en  matière  d’immigration  continue 

d’accompagner les vols en direction du Nigeria. La CNPT est d’avis que cette collaboration con‐

tribue à réduire les tensions et devrait être étendue à d’autres pays de destination. 

 

iii. Accès à l’appareil 

39. Dans  les cas difficiles,  les personnes à rapatrier sont transportées à bord de  l’appareil à  l’aide 

d’une plateforme élévatrice.  Il s’agit  là d’une solution appropriée pour prévenir  les risques de 

blessures. 

 

                                                 
24 Ordonnance 1 sur l’asile relative à la procédure du 11 août 1999 (ordonnance 1 sur l’asile, OA 1 ; RS 142.311) et directives 

de l’ODM relatives au domaine de l’asile, chap. 2 exécution du renvoi, ch. 2.4 et 2.2.6. 

25 Loi sur l’asile du 26 juin 1998, RS 142.31. 

26 Art. 15f, al. 1, let. b, de l’ordonnance du 11 août 1999 sur l’exécution du renvoi et de l’expulsion d’étrangers (OERE) ; 

RS 142.281. 
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g. Vol27  

40. Les vols se sont généralement déroulés dans le calme et sans problèmes majeurs. Des incidents 

ont toutefois été observés sur certains vols T7 durant  les six premiers mois de  la période sous 

revue. 

 

 

h. Remise des personnes aux autorités des pays de destination28  

41. Hormis les incidents décrits ci‐après, aucun problème particulier n’est à signaler concernant la 

remise des personnes rapatriées aux autorités des pays de destination.  

 

42. Il est de nouveau apparu que sans une coordination et une information préalables ciblées –, la 

coopération avec  les autorités  locales était parfois difficile.Dans un cas notamment,  les repré‐

sentants des autorités compétentes en matière d’immigration n’ont pas caché leur méconten‐

tement lorsqu’ils ont constaté que les personnes rapatriées étaient entravées et ont demandé 

des explications aux autorités  suisses. Compte  tenu de  ce précédent,  la Commission  recom‐

mande de continuer à promouvoir  l’échange préalable d’informations avec  les autorités des 

pays  de  destination,  idéalement  en  envoyant  sur  place  des  représentants  des  autorités 

suisses pour préparer le rapatriement. En outre, chaque délégation devrait compter une per‐

sonne parlant la langue du pays de destination. 

 

43. Lors  d’un  autre  rapatriement,  les  sept  personnes  renvoyées  ont  été  appréhendées  par  des 

agents de la police anti‐drogue nigériane après l’atterrissage à Lagos. Les intéressés étaient ap‐

paremment recherchés au Nigeria. La question est de savoir si  les personnes ont été remises 

aux autorités nigérianes aux  fins de poursuite pénale en violation des dispositions  légales en 

matière d’extradition. 

 

44. Interpellé à ce sujet par  la Commission,  l’ODM a expliqué que  les  intéressés avaient été con‐

damnés  pour  trafic  de  drogue  en  Suisse  et  qu’ils  avaient  purgé  leur  peine.  En  outre,  ils 

n’auraient pas été arrêtés à leur arrivée à Lagos mais simplement interrogés par la police anti‐

drogue. Toujours selon l’ODM, un représentant du ministère des Affaires étrangères et, généra‐

lement, des agents de la police anti‐drogue sont présents lors de la remise des personnes rapa‐

triées  aux  autorités  nigérianes  compétentes  en matière  d’immigration.  Le  représentant  de 

l’ODM détaché sur place pour préparer  le  rapatriement a, de plus, clairement  indiqué que  le 

motif du renvoi était le séjour irrégulier en Suisse. 

 

                                                 
27 Art. 15f, al. 1, let. c, OERE. 

28 Art. 15f, al. 1, let. c, OERE. 
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45. La Commission tient néanmoins à rappeler  ici un principe  important suivant  lequel, et confor‐

mément à l’art. 25, al. 2, de la Constitution fédérale29 et aux dispositions de la loi sur l’entraide 

pénale  internationale30,  la Suisse ne peut pas extrader des personnes poursuivies ou condam‐

nées pénalement s’il y a lieu d’admettre que la procédure à l’étranger n’est pas conforme aux 

règles de procédure fixées dans les instruments internationaux pertinents en matière de droits 

de  l’homme.  Les autorités  compétentes devraient prêter une attention particulière à  cette 

problématique lors de l’exécution de rapatriements sous contrainte. 

 

i. Informations données aux personnes devant être rapatriées 

46. Comme elle  l’a relevé précédemment au sujet de  la prise en charge dans  leur cellule des per‐

sonnes à rapatrier (cf. ch. 24), la Commission a constaté des différences marquées concernant 

les  informations transmises aux  intéressés au sujet de  leur renvoi. Elle déplore que dans deux 

cas,  le but et  la destination du  transfert n’aient pas été communiqués aux personnes  lors de 

leur prise en charge au centre de détention. Or  l’art. 29, al. 1, OLUsC, prescrit qu’un entretien 

préparatoire doit avoir  lieu. La CNPT recommande dès  lors aux autorités d’exécution de res‐

pecter  les dispositions  légales en vigueur et d’avertir  les personnes à rapatrier, dans  la me‐

sure  du  possible  quelques  jours  avant,  de  l’imminence  de  leur  rapatriement  afin  qu’elles 

puissent se préparer à leur départ. 

 
j. Vols T7 

47. La  CNPT  a  accompagné  au  total  15 vols  à  destination  de Milan  et  assisté  à  cinq  reprises  à 

l’organisation au sol. 

 

48. La Commission  juge problématiques  les conditions dans  lesquelles se déroule cette  liaison aé‐

rienne en direction de l’Italie (cf. ch. 6) : elle a constaté que sur une partie au moins de ces vols 

affrétés par l’ODM aux fins exclusives de rapatriement, les mesures de contrainte sont parfois 

au moins  identiques que sur  les vols spéciaux ordinaires. En outre, vu  l’espace réduit dans  la 

cabine,  ce  type  d’avion  n’est    guère  approprié,  notamment  si  une  intervention  médicale 

d’urgence devait s’avérer nécessaire. Dans un courrier daté du 9 décembre 2013,  la Commis‐

sion  avait déjà  fait part de  ses préoccupations  au Comité d’experts Retour  et exécution des 

renvois. Dans sa prise de position, ce dernier avait notamment souligné qu’il entendait mainte‐

nir cette  liaison aérienne, mais a concédé qu’il fallait à  l’avenir éviter de rapatrier des familles 

avec enfants en présence de personnes  susceptibles d’opposer une  résistance physique ma‐

jeure à leur rapatriement. (cf. ch. 51) 

 

49. Depuis  le début de  l’accompagnement systématique des vols T7, en avril 2013,  la CNPT a ob‐

servé, dans un premier temps, que le recours à l’entravement complet pour des raisons liées à 

                                                 
29 Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999, RS 101. 

30 Art. 2, let. a, de la loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’entraide internationale en matière pénale (loi sur l’entraide pénale 

internationale, EIMP), RS  351.1. 
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la sécurité policière   y revêtait parfois un caractère plus systématique que sur les vols spéciaux 

ordinaires.  Un  certain  assouplissement  a  été  constaté  depuis  le mois  de  septembre 2013 : 

l’entrave partielle est devenue  la  règle,  les personnes n’étant plus  immobilisées entièrement 

que dans de rares cas. Lors de trois vols et à une reprise pendant les préparatifs au sol, les au‐

torités ont renoncé à toute mesure de contrainte, ce que salue la Commission. Elle déplore en 

revanche que  sur un  vol,  tous  les hommes aient été entièrement  immobilisés,  y  compris un 

père de famille qui n’avait opposé aucune résistance. La situation a dégénéré et la mère a fait 

un  malaise  devant  ses  enfants  en  bas  âge.  De  manière  générale,  la  question  du  niveau 

d’immobilisation approprié sur ce  type de vol n’est pas encore clairement  tranchée et donne 

lieu à des  interprétations différentes de  la part des autorités de police compétentes. La CNPT 

plaide  pour  une  harmonisation  des  pratiques.  Elle  recommande  que  seule  la méthode  de 

l’entravement partiel soit appliquée et uniquement dans  les cas où elle s’avère absolument 

nécessaire. Dans la mesure du possible, il faudrait recourir le moins possible à desmesures de 

contrainte, comme cela a du reste déjà été observé à certaines occasions. 

 

50. Le  rapatriement  de  personnes  dont  l’état  de  santé  est  jugé  problématique  sur  des  vols T7 

préoccupe la Commission, entre autres motifs parce que l’espace réduit dans la cabine  rendrait 

difficile une  intervention médicale d’urgence. Les critères appliqués pour déterminer si un ac‐

compagnement médical s’avère nécessaire ne sont en outre pas clairs. La Commission a obser‐

vé  à des nombreuses  reprises que des personnes  ayant des problèmes médicaux  sont  rapa‐

triées sur des vols où aucun accompagnateur médical n’était présent. Une directive définissant 

les critères pertinents devrait dès  lors être adoptée. La Commission est d’avis qu’un accom‐

pagnement médical devrait être assuré au moins sur tous les vols transportant des personnes 

dont l’état de santé est jugé problématique. 

 

51. Plus d’une fois, des familles avec des enfants en bas âge ont été rapatriées en même temps que 

des personnes ayant dû être entièrement immobilisées après avoir opposé une forte résistance 

physique. Dans la mesure du possible, des enfants  devraient être préservés de ce genre de si‐

tuation.  La CNPT  salue  la décision du Comité d’experts Retour et exécution des  renvois de 

suivre sa recommandation et de prévoir, à l’avenir,  des vols spécifiques pour le rapatriement 

des familles avec enfants. 

 
 

k. Projet pilote concernant  la participation à des vols communs pour  l’éloignement des mi‐

grants illégaux à destination de la Géorgie 

 

52. L’ODM a  lancé, en novembre 2013,  le projet pilote Airzena pour participer aux vols Frontex à 

destination de la Géorgie.  

 
53. La CNPT a accompagné un de ces vols pendant la période sous revue. La transmission préalable 

de toute la documentation, y compris celle concernant les différentes étapes du vol, aurait faci‐

lité  le travail des observateurs. La Commission  juge en outre problématique que  les autorités 
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géorgiennes aient confisqué les doses de méthadone  et que le médecin suisse ait dû intervenir, 

à l’aéroport de Düsseldorf, auprès de personnes à rapatrier relevant de la compétence d’autres 

pays. 

IV. Synthèse 

54. Le dialogue instauré avec les autorités d’exécution s’est révélé constructif pendant la période 

en questionet a  contribué  largement à améliorer  les pratiques en matière d’exécution des 

renvois. Des progrès importants ont été accomplis notamment en ce qui concerne les aspects 

médicaux. La CNPT se  réjouit  tout particulièrement qu’aucun nouveau cas d’administration 

forcée de sédatifs n’ait été signalé. Elle se félicite aussi de l’évolution positive de la collabora‐

tion avec  la société chargée de  l’accompagnement médical des rapatriements, dont  les mé‐

thodes de  travail  se  sont professionnalisées. D’importants  efforts  restent néanmoins  à  ac‐

complir dans le domaine de la transmission des données médicales. Si l’utilisation de mesures 

de  contrainte  sur  les  vols était  généralement adaptée aux  circonstances de  chaque  cas,  la 

Commission estime qu’il y a lieu de poursuivre la réduction du nombre d’entravements com‐

plets et de mener une réflexion sur le principe même de l’usage systématique de liens. Dans 

certains cantons enfin, des adaptations sont nécessaires de toute urgence pour que le recours 

à des mesures de contrainte lors de la prise en charge et du transfert des personnes à rapa‐

trier par les forces de police respecte le principe de proportionnalité. 

 

 

Pour la Commission : 

 
Jean‐Pierre Restellini, président de la CNPT 
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Prise de position du Comite d‘experts Retour et execution
des renvois sur le rapport de la CNPT concernant le con
tröle de I‘excution des renvois selon la legislation sur les
ötrangers

(mai 2013 — avril 2014)

Monsieur le Präsident,

La Cheffe du Departement fdral de Justice et police (DFJP), la ConseilIre fdrale Simo
netta Sommaruga, et le Präsident de la Conffirence des directrices et directeurs des dpar
tements cantonaux de justice et police (CCDJP), Je conseiller d‘Etat Hans-Jürg Käser, ont
charg Je Comit d‘experts « Retour et excution des renvois » (ci-aprs « Comit ») de
prendre position sur Je rapport de Ja Commission nationale de prvention de la torture
(CNPT) concernant le contröle de I‘excution des renvois en vertu de la lgislation sur les
trangers ralis de mai2013 ä avril 2014.

Le rapport et les recommandations qu‘il contient ont retenu toute l‘attention du Comit.

Remargues liminaires

Le Comit note avec satisfaction qu‘en rgle gnrale, es membres des escortes policires
accomplissent leurs tches en matire de rapatriements de manire comptente et avec sa
voir-faire. II est galement d‘avis que es changes rguliers entre la CNPT et es autorits
s‘avrent positifs et constructifs.

II prend position comme suit sur es recommandations de la Commission.
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Recours ä des mesures de contrainte

Recommandation du paragraphe 13: aux termes de l‘art. 23, al. 1, de l‘ordonnance relative
I‘usage de la contrainte et de mesures policires dans les domaines relevant de la comp&
tence de la Confdration (ordonnance sur l‘usage de la contrainte, OLUsC; RS 364.3), des
liens peuvent tre utiliss notamment pour empöcher des actes de violence (let. b) ou emp
cher des actes d‘automutilation (let. c). En consquence, le Comit est davis que le recours

l‘immobilisation complte au moyen de liens, dans le strict respect du principe de la propor
tionnalit, se justifie en principe lorsqu‘une relle rsistance est annonce. En effet, si une
personne dclare vouloir faire preuve de rsistance ou si son comportement donne penser
quelle va rellement rsister son renvoi, ii y a heu de s‘attendre tant ä un acte de violence
qu‘ un acte d‘automutilation. Le recours l‘immobilisation räpond toujours au principe de la
proportionnaht, c.--d. qu‘il dpend des circonstances du cas d‘espce et du comportement
de l‘intress. Selon le cas, le rapatri est immobilisä partiellement ou entirement en fonc
tion du danger rel ou prsum qu‘il reprsente. Par aihleurs, ii faut prendre en considration
la situation concrte non seulement dans l‘avion mais aussi dans les moyens de transport
utiliss pour les transferts. La plupart du temps, l‘immobilisation totale n‘est toutefois que de
nature temporaire : eile est allge, voire heve, ds que la personne concerne s‘est calme
et que tout risque en matire de scurit est exclu.

Recommandation du paragraphe 15: le Comit signale que les casques utihiss lors des ra
patriements ne constituent pas un lment facultatif de l‘immobihisation complte, mais ser
vent en particuhier protger he rapatri hui-mme. L‘exprience montre que les personnes
rapatrier cherchent parfois se soustraire ä heur renvoi en se cognant ha täte pour se bles
ser. De plus, sehon h‘art. 14 de ha hoi sur h‘usage de ha contrainte et de mesures pohicires
dans es domaines relevant de ha comptence de ha Confdration (hoi sur l‘usage de la con
trainte, LUsC; RS 364), l‘utihisation de casques intgraux comme moyens auxihiaires est in
terdite, mais pas celle de casques d‘entraTnement. C‘est pourquoi he Comit estime que
l‘usage d‘un casque d‘entraTnement, dans le strict respect du principe de ha proportionnahitö,
est justifi en cas de ncessit.

Recommandation du paragraphe 16: comme ih h‘a dj fait dans sa prise de position sur he
rapport de l‘anne derniäre, he Comit rappelhe qu‘aux termes de hart. 23 OLUsC, ha per-
sonne transporter peut, si ncessaire, tre attache sur une chaise rouhante ou sur une ci
vire. Le nombre de cas numrs par ha commission confirme par aihheurs que
h‘immobihisation (momentane) sur une chaise rouhante nest apphique que dans des cas in
dividuels düment justifis.

Recommandation du paragraphe 17: le Comit prvoit d‘tudier de prs s‘ih est possibhe
d‘adapter ha pratique concernant le passage aux toihettes.

Traitement par les autoritös d‘exöcution des renvois

Recommandation du paragraphe 21: le Comit prvoit d‘examiner de manire approfondie
les conditions dans lesquelhes ih faudrait recourir des interprtes.

Transfert par les forces de police

Recommandations des paragraphes 24 et 25: he Comit prcise qu‘en vertu de hart. 46 de ha
hoi sur l‘asile (LAsi ; RS 142.31) et de hart. 69 de ha hoi fdrale sur hes trangers (LEtr;
RS 142.20), ce sont les cantons qui sont chargs d‘excuter es renvois. En consquence, ii
appartient ha police cantonahe comptente de dcider, dans chaque cas particuhier, quehles
mesures de contrainte sont apphiquer lors de ha prise en charge de ha personne dans sa
cehluhe et de son transfert h‘aroport.
II est toutefois aussi dans I‘intrt du Comit de favoriser une pratique uniforme en matire
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de recours des moyens de contrainte par les cantons. Pour cette raison et vu les ensei
gnements tirs jusqu‘ präsent du contröle de l‘excution des renvois selon fa IgisIation sur
les trangers, le Comit a recommand, en dcembre 2012, ä la Confrence des comman
dants des polices cantonales de Suisse (CCPCS), d‘une part, de rappeler aux autorits
d‘excution les obligations dcoulant de lart. 23 OLUsC en lien avec la prise en charge, sur
le heu de dtention, et le transfert des personnes rapatrier, et d‘autre part, d‘encourager les
changes sur les avantages et les inconvnients des diverses pratiques en matire
d‘intervention. Comme le relve la Commission, cette question a entretemps aborde par
la CCDJP : le 12 mai 2014, cette dernire a institu un groupe de travail charg de dfinir
des procdures types respectueuses du principe de proportionnalit pour l‘application de
mesures de contrainte en lien avec la prise en charge, sur le heu de dtention, et le transfert

l‘aroport des personnes ä rapatrier. Les premiers räsultats de ce groupe de travail sont at
tendus pour I‘t 2014.

Prise en charqe medicale des personnes ä rapatrier

Recommandations des paragraphes 29 et 31: le Comit tient prciser une nouveUe fois
que les probImes mdicaux susceptibles d‘empcher un dpart vers le pays de provenance
sont pris en compte lors de I‘examen de l‘exigibiIit de I‘excution du renvoi effectu par
10DM. L‘excution du renvoi est raisonnabhement exigible Iorsque le traitement mdical n
cessaire existe dans le pays de provenance et que l‘intress peut accder un traitement
adäquat dans le pays de destination. En cas de recours contre ha dcision de renvoi, c‘est le
Tribunal administratif fdöral (TAF) qui tranche en dernire instance sur le caractre raison
nablement exigible du renvoi.
S‘agissant de la coordination avec des reprsentants du corps mdical sur place, ii y a heu
de prciser que, en cas de rapatriement dans un Etat Dublin, es autorits de l‘Etat de desti
nation sont informes I‘avance par ‘0DM de h‘ventueI besoin d‘encadrement des rapa
tris. Les rapports mdicaux des personnes concernes (traduits dans leur Iangue ou en an
glais) leur sont notamment envoys. L‘Etat de destination est donc responsable de
I‘encadrement mdicaI du rapatri aprs sa remise.
Si les probImes mdicaux des cas Dublin doivent obhigatoirement tre annoncs l‘Etat
Dublin responsable, ih n‘existe pas d‘obhigation lgale de ce genre pour les rapatriements
dans l‘Etat de provenance. Un grand nombre d‘accords de radmission conchus par la Suisse
prvoient toutefois ha possibihit de communiquer des informations sur h‘tat de sant de ha
personne rapatrier, pour autant que cette communication soit dans l‘intrt de cette der
nire. Cependant, ha Suisse ne peut pas obhiger un Etat souverain organiser la prise en
charge mdicaIe d‘un rapatri. L‘existence de soins mädicaux dans he pays de provenance
tant examine pour dterminer si l‘excution du renvoi est exigible, il faut partir du principe
que he rapatri pourra bnficier d‘un encadrement mdicah adäquat dans ‘Etat de destina
tion.
En amont des rapatriements, les autorits cantonahes doivent en outre veilher au respect des
prescriptions concernant h‘aptitude au transport vise ‘art. 18 OLUsC. Dans es cas vo
qus par ha commission, laptitude avait confirme par les autorits cantonahes, le cas
chant dans he respect des conditions au transport fixes par le mdecin comptent.

Recommandation du paragraphe 30: le Comit estime aussi que es personnes rapatrier
qui sont sous traitement mdicah doivent recevoir une rserve de mdicaments suffisante
pour ha dure du vol et pour pratiquer une automdication dans he pays de destination. Les
autorits cantonahes comptentes en matire de migration et les autorits cantonales char
ges de h‘excution des renvois sont rguhiärement sensibiIises cette problmatique, par
exemple lors de confrences teiles que les runions annueihes des coordinateurs cantonaux
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chargäs de l‘excution des renvois. De plus, les autorits de police des cantons aäroportuai
res (Organisation du dispositif l‘aroport) se rservent le droit de refuser le rapatriement
d‘une personne lorsqu‘iI manque un mdicament ou une ordonnance. Le Comit regrette
que, en dpit de ces mesures, la rserve de mdicaments alt quelquefois insuffisante. II
relve cependant que l‘importation de mthadone est punissable dans certains pays de des
tination. Pour des raisons juridiques, ii n‘est par consquent pas possible, dans ces cas-l,
de munir la personne rapatrier d‘une rserve adäquate de mdicaments.

S6paration de familles avec enfants

Recommandation du paragraphe 34: comme la Commission, le Comit estime qu‘il ne faut
envisager une sparation parents-enfants (en particulier d‘une mre et des ses enfants en
bas ge) en vue d‘un rapatriement que lorsque l‘enfant est susceptible de subir des domma
ges physiques ou psychiques et qu‘aucune mesure moins intrusive ne suffit le protger. Le
bien tre de l‘enfant prvu dans la Convention relative aux droits de l‘enfant est prioritaire
dans tous les cas et a un caractre absolu. Pour ce qui est des dtails concernant le cas
mentionn par la Commission, le Comit renvoie au canton concern.

Recommandation du paragraphe 35: le Comit tient ä prciser que l‘excution par tapes
du renvoi des membres d‘une mme familie qui sont concerns par une mme dcision de
renvoi doit se limiter aux cas dans Iesquels certains membres de la familie n‘ont pas respec
t le dlai de dpart ou entendent empcher I‘excution du renvoi. Le lgislateur a expres
sment prvu la possibiIit d‘excuter un renvoi par tapes l‘art. 34, al. 1, de ordonnance 1
sur l‘asile relative la procdure (ordonnance 1 sur l‘asile, CA 1; RS 142.311).

Remise des personnes aux autorites des pays de destination

Recommandation du paragraphe 42: le Comit est d‘avis que l‘change präalable
d‘informations avec les autorits comptentes du pays de destination est suffisamment ga
ranti. Cette täche incombe en premier heu aux reprsentations diplomatiques suisses sises
dans le pays de destination. Pour de nombreux pays de destination extra-europens, I‘ODM
envoie de surcro?t un dtachement avanc sur place avant le rapatriement. Cela dit, le d
roulement de la remise du rapatri dans certains pays de destination est parfois imprvisible
en raison d‘un manque de clart au niveau des comptences, du nombre d‘interlocuteurs
l‘aroport de destination ou de procdures changeantes. Concernant le vol mentionn par la
Commission pour lequel les autoritös du pays de destination ont demand des explications
sur le fait que les personnes rapatries avaient entraves, l‘ODM avait bien dtach des
reprsentants avant le vol. Ceux-ci n‘avaient toutefois pas pu viter que des complications
surgissent lors de la remise des intresss aux autorits de l‘Etat de destination.
Pour ce qui est de la comprhension linguistique, la präparation et l‘accompagnement du vol
sont dj effectus, dans ha mesure du possible, par des cohlaborateurs de l‘ODM qui parlent
ha langue du pays de destination.

Recommandation du paragraphe 45: le Comit insiste sur le fait qu‘il n‘y a pas d‘change
systmatique de donnes avec les autorits des pays de destination concernant un ventuel
dossier pnal de ha personne ä rapatrier. L‘ODM est toutefois autorisä, en vertu de l‘art. 97,
ah. 3, het. g, LAsi, ä communiquer aux autorits trangres des indications sur des procdu
res pnales lorsque, dans le cas d‘espce, ha procdure de radmission et le maintien de ha
scurit et de l‘ordre publics dans l‘Etat de destination I‘exigent. Une teile dmarche n‘est
admissible que s‘il n‘en dcouIe aucun danger pour ha personne concerne. S‘agissant du
cas observ par la Commission, ii convient de noter que le rapatriement sous contrainte des
intresss ne mne pas des poursuites pnales au Nigria. Diverses investigations me
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nes sur place par l‘ambassade de Suisse, notamment des entretiens avec une ONG locale,
ont confirm cet tat de fait. Ainsi, la communication d‘informations sur des procdures p
nales est Igale lorsque les autres conditions de I‘art. 97, al. 3, let. g, LAsi sont remplies.

Informations donnees aux personnes devant ötre rapatriöes

Recommandation du paragraphe 46: l‘instar de la Commission, le Comit est d‘avis qu‘un
entretien prparatoire avec l‘intress doit ötre men en principe quelques jours avant le d
part. C‘est pourquoi ii a envoy aux cantons, le 29 mai 2012, une circulaire rappelant les
prescriptions des art. 27, al. 2, LUsC et 29 OLUsC. II y prsentait galement une brochure
d‘information, labore par ses soins, destine servir d‘aide visuelle lors des entretiens
prparatoires.

Le Comitö prcise toutefois qu‘en vertu de ‘art. 29, aL 3, OLUsC, ii est possible, titre ex
ceptionnel, de renoncer ä l‘entretien präparatoire, en particulier si un tel entretien a dj eu
heu prcdemment mais que le rapatriement prvu a chou. Les indications de la commis
sion ne permettent pas au Comit de dterminer de fa9on dfinitive si es cantons se sont
tenus aux prescriptions Igales dans les deux cas cits. La problmatique de l‘entretien pr&
paratoire est actuellement traite par un groupe de travail pIac sous la direction de ha
CCDJP.

Vols T7

Recommandation du paragraphe 49: propos de la poursuite des vols de higne T7, le comi
t a dj inform ha Commission, par courrier du 16 janvier 2013, qu‘iI s‘agissait l de vols de
higne lors desquels taient effectuös des rapatriements de niveau d‘exäcution 2 ou 3 au sens
de ‘art. 28 OLUsC. Lors des rapatriements de niveau 3, es moyens de contrainte prvus
pour les vols spciaux peuvent ötre utihiss en vertu de l‘art. 28, ah. 1, OLUsC. II est donc
possible de procder une immobihisation complte. Comme pour tout rapatriement, c‘est he
chef d‘quipe qui dcide, au cas par cas, de l‘usage de mesures de contrainte policiöres en
fonction de ha situation. Le cas chant, les moyens de contrainte sont utihiss en fonction
des circonstances donnes, en particuhier du comportement de ha personne concerne.

Recommandation du paragraphe 50: le Comit signale qu‘un accompagnement mdicah
fonds sur I‘art. 24 LUsC est prvu pour des rapatriements par vols de higne lorsqu‘iI ressort
d‘une apprciation mdicale qu‘ih est ncessaire d‘assurer un accompagnement mdical de
l‘intress. A cet gard, les autorits cantonales sont tenues de respecter es prescriptions
relatives ‘examen de l‘aptitude de ha personne concerne ötre transporte vise
‘art. 18 OLUsC. Le Comit estime que les critres remphir pour ordonner
l‘accompagnement mdical sont dfinis de maniöre suffisante au niveau de ha hoi et de
h‘ordonnance et qu‘il n‘est donc pas ncessaire de mettre en phace une röglementation sup
plmentaire sous forme de directive.

Recommandation du paragraphe 51: comme ha Commission, le Comit considre qu‘il fau
drait öviter de möler des rapatris rcalcitrants des familles avec enfants en bas ge.
L‘ODM a dcid en juihlet 2013, sur ha base des premiöres expäriences rahises sur des
vols T7 et des recommandations de ha Commission, de toujours rapatrier hes familles spa
rment lors de ces vohs.

Le Comit remercie ha Commission de sa coopration et de ses recommandations et vous
prsente, Monsieur le Präsident, ses sahutations distingues.
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Directeur Sous-directeur
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